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ttii sujet du délai demaivlé ii;ir la pour-

suite et insiste pour que les instructions

légnles ne soient pas discutées avant que
la preuve soit complètement cloyc. 11

dit exprimer le sentiment du prisonnier

en 'lisant qu'après l'audition de Ja preu-

ve et Texposition qui a été donu'be de

la loi, il lui semble que tout ce qui pour-

rait ôtie dit ensuite ne saurait cliani;er

en rien l'opinion du jury. (,)nant à lui-

même, il ne tient pas ii reiiiplir dans
cette affaire la partie qui lui a été assi-

gnée, quoiqu'elle soit très-honorable.

M. Ould dit que, quand les instruc-

tions de la défense et de la poursuite au-

ront élé soumises à son honneur, et que les

questions de loi auront été r>:--pliquécs au
jury par le juge, la poursuite acceptera

cette proposition avec empressement.
La poursuite croit qu'il appartient k son

honneur de régler toutes les questions

de loi que comporte le présent cas, sous

la forme d'instructions au jury.

La cour accorde jusqu'au lendemain
matin à la poursuite ptur l'examen des
deux témoins assiicrnés'.

La poursuite, à la demande de la dé-

f.^nso, produit ses " instructions" au jury.

Les instructions de la poursuite peuvent
être résumées en deux lignes: Si^lejury

est convaincu que i'aceusè a tué Philip

Barton Key avec intention préméditée,
parce que celui-ci avait eu, à une épo-
que antérieure à révènement, un com-
merce adultère avec la iémme de Tac-
eusé et qu'il n'a reçu lors de révènement
aucun assaut de la part du défaut, il

doit être déclaré coup-able de meurtre.
Mais si le jury est convaincu, après
avoir pris en considératicir la preuve
fiiite en ce cas, que le ]'risonnier était

aliéné lors de la commission de l'acte,

l'acte n'a pas été malicieux et inteu-

tionel.

Les avocats de la défense curent un?
conférence immédiatement après Ta-
journement de la cour et jiréparèrent le.-,

instructions suivantes :1 11 n'y a pas pré-
f,oinption de malice, si <• ratténuation,"
''l'excuse," ou la " justiUcation" ressor-

tcnt de la preuve de la poursuite :
2' la

malice n'est pas présumable si, de la

preuve qui a été faite, il ressort t^ue Tho-
micide était justifiable ou excusable, ou
était un acte d'homicide simple {rdi:'7!s-

tfikgiiter) ;
3" si une hyputlièsc rationelle

peut être induite de la p/i^uve fiilc par

la |)ûiirsuite, que l'homicide était justi-

fiable ou excusable, l'accusé ne peut

être convaincu de meurtre ;
4-' si le jury

croit que AL Sickles, lors de l'homicide,

avait l'intention de tuer M. Key, il no

peut être convaincu de mmislaiightcr ;

5 c'est an jury de déchirer si, sous

toutes les circonstances du cas actuel,

l'acte dont est accusé M. Pickles est un
meurtre ou un homicide justifiable; 6'

si le jury croit qu« M. t>ickles a tué

i\L Key tandis que eelui-ci avait des

rapports adultères avec Mme Sickles, il

ne "peut être trouvé coupable ni de
ineuitre, ni de vicmslaiishter ; 7' si le

jury croit que AL Sickles u'aA-ait pas

conscience de ses actes et n'était pas

sain d'esprit lorsqu'il tua M. Key, il

n'est pas en loi coupable de meurtre
;

S' si le jury croit que l'esprit de j\L

Sickles était l.voublé en raison de lu con-

duite de AL Key, et que pour cette rai-

son, il no croyait )ias commettre un
crime, il n'est coii])able d'aucune offen-

se quelconque ;
.9^ c'est le jury qui doit

décider si le prisonnier était dans une
condition mentale propre à lui permet-
tre de juger de la criminalité de l'homi-

cide, au moment où il fut commis, et

quelle était la position des parties res-

pectivement et si toutes deux étaient

armées lors de l'événement.
Ces questions sont du ressort du jury

ainsi que toutes celles ({m resssortiront

de la considération de la preuve.
10' la loi n'exige pas que l'aliénation,

(pu absout du crime, existe pour aucune
période définie, mais seulement qu'elle

existe au moment que l'acte dont est

accusé AL Sickles est commis ; IL si le

jury a quelque doute dans le présent

cas, soit il l'égard de riiomieide ou de
In question de l'aliénation, AL Sickles

doit être acquitté. — Un grand nombre
d'autorités sont indiquées an soutient de
chacune de ces propositions.

DIXEUITIEME-.TOrR.

Sami.di, Ti avril 1859.

L'cx-sénatenr Boadhead étant enfin

présent, il est examiné jiar AL Car-
lisle :—.fe connais AL Sickles, mais non
])'is intimemcnl. Je le vis le jour de l'ho-

micide, .rélais avec mon ami, Al. lladle-

mar, en visite chez le juge Hlack. Nous
attend if>ns dans le salon d'entrée, quand


